
 

XIIIème Législature 

Question écrite n°55 859 de Monsieur Michel Ménard  
(Groupe Socialiste, Radical, Citoyen et Divers Gauc he – Loire-Atlantique) 

Ministère interrogé  : Ecologie, Energie, Développement durable et Mer 

Rubrique  : Cours d’eau, étangs, lacs 

Analyse  : Réglementation, marchepied, liberté de circulation, mise en oeuvre 

Texte de la Question  (Publication au Journal Officiel le 28 juillet 200 9) : 

M. Michel Ménard attire l'attention de M. le Ministre d'État, Ministre de l'Ecologie, de l'Energie, du 
Développement durable et de la Mer, sur le climat, sur les manquements constatés dans l'application de la 
servitude dite « de marchepied » (3,25 m) au bénéfice des pêcheurs et des piétons le long des cours d'eau 
domaniaux, telle que définie par l'article L2131-2 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques. En Loire-Atlantique, cette servitude reste à ce jour très largement inappliquée sur les rives de la 
Loire et de l'Erdre, en raison de la mauvaise volonté des riverains qui refusent le passage sur leur propriété 
en bordure de rivière. Les infractions (entraves au cheminement) sont fréquemment signalées aux services 
de l’Etat, notamment par les associations de pêcheurs et de randonneurs, sans qu’aucune suite ne leur ait 
été à ce jour réservée. Plus grave encore, il n'est pas rare que les forces de l'ordre appelées à régler sur le 
terrain les différends donnent raison aux propriétaires, pourtant contrevenants à la loi. Que la non 
application de cette servitude soit imputable à la mauvaise volonté ou à la méconnaissance des dispositions 
législatives qui s'imposent en la matière, elle n'en demeure pas moins inacceptable et condamnable. Aussi, 
il lui demande de prendre les mesures nécessaires à l'application, dans les meilleurs délais, de la servitude 
de marchepied le long de ces cours d'eau en rappelant notamment aux acteurs concernés leurs obligations 
et les risques encourus par ceux qui voudraient s'y soustraire et aux autorités compétentes les dispositions 
législatives qui s'appliquent en de telles circonstances. 


